
1. Quel type d’initiative ?

Mentions visant à faire connaître la 
pharmacie / le pharmacien (au-delà 

de la seule mention du nom / logo de 
façon discrète) ?

Mentions d’une marque de produit 
ou promouvant une gamme de 

produits ?

Publicité couplée à une 
pratique commerciale (bon 
de réduction, avantage sur 

la carte de fidélité…) ?

Publicité personnelle

Publicité couplée à une pratique 
commerciale (réduction de prix, 

action promotionnelle…) ?

OUI : il s’agit d’une 
publicité pour un 

produit

Publicité pour un produit

Respect des conditions suivantes ?
-  publicité compatible avec la loi, l’intérêt du 

patient et la santé publique (cf. art. 99)
-  publicité reposant sur des éléments objectifs, 

véridiques et vérifiables (cf. art. 100, al. 1)
-  publicité sincère, loyale, respectueuse du 

secret professionnel (cf. art. 100, al. 2)
-  publicité visant à éclairer le choix du pa-

tient, sans porter atteinte à son libre choix 
(cf. art. 100, al. 3) 

-  publicité sans mentions trompeuses, déni-
grantes ou agressives (cf. art. 100, al. 4)

-  publicité ne suscitant pas d’attentes exa-
gérées (cf. art. 100, al. 4)

-  publicité ne jetant pas le discrédit ou n’at-
tentant pas à la réputation (cf. art. 100, al. 4)

Il faut aussi 
tenir compte des 

règles en la matière 
(cf. art . 107)

Toute communication publique ayant pour objet 
de faire connaître le pharmacien ou la pharmacie 
ou de donner une information sur la nature ou les 
modalités d’exercice de ses activités profession-
nelles ou des services offerts.

Publicité personnelle  (cf. déf. art. 98)

Respect des conditions suivantes ? 
-  pratique appliquée avec réserve et dis-

crétion afin de respecter la dignité de la 
profession, la crédibilité du pharmacien et 
la qualité des soins (cf. art. 108, al. 2)

-  pratique n’influençant pas le rôle de 
conseiller de santé et de dispensateur de 
soins du pharmacien (cf. art. 109)

-  pratique respectant la santé publique et 
dans l’intérêt du patient (cf. art. 110, al. 1)

-  pratique adaptée au produit, tenant compte 
des risques éventuels (cf. art. 110, al. 2)

-  pratique ne poussant pas à la surconsom-
mation (cf. art. 110, al. 3)

-  pratique non accompagnée d’agissements 
concomitants contraires à la déontologie 
(cf. art. 111)

-  pratique bénéficiant directement et totale-
ment au patient (cf. art. 112)

-  pratique ne limitant pas le choix du patient 
(cf. art. 112)

Pratique commerciale

Publicité relative à un médicament ?

OUI : il faut respecter 
la législation applicable

 (cf. art. 102 + explication 
dans code commenté)

Respect des conditions suivantes ? 
-  publicité conforme à la dignité de la profes-

sion et crédibilité du pharmacien (cf. art. 103)
-  publicité ne portant pas atteinte à la qualité 

des soins (cf. art. 103)
-  publicité pour un produit dont le pharmacien 

connaît le profil d’action (cf. art. 104)
-  publicité loyale, véridique, non trompeuse 

et contrôlable (cf. art. 105, al. 1)
-  publicité contenant des avertissements 

sur l’utilisation du produit si nécessaire 
(cf. art. 105, al. 2)

La pratique concernée est-elle 
une pratique de fidélisation

 (par exemple carte de fidélité) ?

2. Quelle diffusion est-elle admise ?

Respect des conditions suivantes ? 
-  pratique de fidélisation à l’usage exclusif 

en pharmacie et non liée à d’autres com-
merces (cf. art. 113, al. 1)

-  pratique de fidélisation respectueuse du 
secret professionnel et de la protection 
des données (cf. art. 113, al. 2)

OUI : il s’agit d’une publicité personnelle

NON

OUI : publicité autorisée 
sur le plan déontologique 
et donc diffusable en vue 

de fidéliser / rechercher de 
la patientèle moyennant le 
respect de conditions de 

diffusion (cf. art. 93 et 106) OUI : pratique acceptable 
sur le plan déontologique 
et diffusable avec la publi-

cité liée le cas échéant

OUI : publicité autorisée 
sur le plan déontologique 
et donc diffusable en vue 

de fidéliser / rechercher de 
la patientèle moyennant le 
respect de conditions de

 diffusion (cf. art. 93 et 101)

Médicaments :  
- pratiques de fidélisation
- ristournes
- réductions de prix 

Produits autres 
que des médicaments : 
- pratiques de fidélisation
- ristournes
- réductions de prix
- actions promotionnelles
- … 

Information

Respect des conditions suivantes ?
-  information objective, honnête, véridique, 

contrôlable (cf. art. 95)
-  information qui soutient la qualité des 

soins (cf. art. 94)
-  information qui n’incite pas à la surconsom-

mation / à un usage inapproprié (cf. art. 96)
-  information qui ne nuit pas à la confiance 

du patient (cf. art. 96)

Limite entre ce qui est permis et interdit = principe de proportionnalité, à mettre en œuvre grâce à différents critères :

Contenu Forme Présentation Canal de diffusion Autres critères liés 
au cas d’espèce

Plus le contenu est neutre (véritable 
information / publicité personnelle ne 
contenant que des éléments objec-
tifs – déménagement, adresse, heures 
d’ouverture / publicité pour un produit 
précédée d’une fiche d’informations 
objectives sur la catégorie de produits), 
plus la diffusion pourrait être large.

Sur le plan de la forme, privilégier un 
support propre à la pharmacie / au 
pharmacien ou en tout cas qui pré-
serve suffisamment la spécificité / 
l’identité de la pharmacie / la crédibilité 
du pharmacien (encart dans un journal 
>< publicité sur une boîte de lait ou des 
documents de voyage ou publicité sur 
Youtube entrecoupant des vidéos).

Plus la présentation est sobre et dis-
crète, plus la diffusion pourrait être 
large ; en cas de présentation « tapa-
geuse », la diffusion sera restreinte à 
l’intérieur de la pharmacie.

Folders, encart dans un journal, dé-
pliant de plusieurs pages, spot télé…
En fonction des autres critères, un 
canal permettant une plus ou moins 
grande diffusion sera acceptable.

Par exemple, une initiative concertée 
entre tous les pharmaciens d’une 
région pourrait être diffusée plus lar-
gement.

* Contenu neutre
*  Forme préservant la spécificité / 

l’identité /  la crédibilité du pharmacien
* Présentation sobre et discrète

 * Contenu tapageur
 * Forme ne préservant pas la spécificité / 

l’identité / la crédibilité du pharmacien
* Présentation tapageuse 

Zone de diffusion 7. Diffusion 
internationale

6. Diffusion
 nationale

5. Diffusion 
régionale

4. Diffusion locale 
(commune)

3. Diffusion autour 
de la pharmacie

2. Visibilité depuis 
la pharmacie

1. Diffusion dans la 
pharmacie physique

Canal de diffusion
Ex. : internet 
(libre accès)

Ex. : spot à la 
télévision nationale

Ex. : encart dans 
un journal régional

Ex. : envoi d’un mail 
aux habitants de la 

commune (moyennant 
le respect du GDPR)

Ex. : affiches dans 
le quartier

Ex. : écrans dans 
la vitrine

Ex. : folders sur
 le comptoir

Cas concret 
d’initiative

NON

NON

NON

Information non 
acceptable sur le 

plan déontologique

NON

NON

Publicité / Pratique 
non acceptable sur le 
plan déontologique

NON

OUI NON
OUI : information autorisée 
sur le plan déontologique 
et donc diffusable en vue 

de fidéliser / rechercher de 
la patientèle moyennant le 
respect de conditions de 

diffusion (cf. art. 93 et 97)
OUI

NON

NON

NON : pratique 
acceptable sur le 

plan déontologique 
et diffusable avec la 
publicité liée le cas 

échéant

Publicité / Pratique 
non acceptable sur le 
plan déontologique

Il faut aussi 
tenir compte des 

règles en la matièreOUI OUI


